


IDENTIFICATION D’ELEMENT DU PAYSAGE FAISANT L’OBJET DE 
DIPOSITIONS PARTICULIERES AU TITRE DE L’ARTICLE L.123-1-7 DU CODE 

DE L’URBANISME 
 
 
 
 

A – Le Donjon 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : située en limite du bourg, sur le versant Nord du coteau de la vallée 
de l’Ouanne, cette demeure se compose de deux entités distinctes : 

- en arrière plan, le bâtiment d’origine constitué d’une construction massive 
de type ferme fortifiée dont l’intérêt réside dans l’importance des murs en 
pierre calcaire présentant des ouvertures peu nombreuses et de petite 
dimension. Cette bâtisse est flanquée de deux tours dont la plus importante 
est située dans le prolongement Est du corps de bâti principal. On peut y 
observer des cheminées en briques et d’importantes  toitures en tuiles 
plates. L’entrée principale se fait par une imposante porte cochère cintrée 
située dans un des communs. 

- au premier plan le logis le plus récent date probablement du 18ème ou 19ème 
siècle. Cette construction de deux niveaux plus combles aménagés se 
caractérise par ses nombreuses ouvertures, ses importantes toitures avec 
lucarnes à la capucine et ses imposantes cheminées en briques rouges. 

 
Intérêt : témoignage historique marquant l’évolution des constructions des 
notables d’un bourg. 
 



B - Le lavoir des Vallées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : Le lavoir des Vallées est un lavoir qui présente une architecture assez 
simple, en bardage bois, avec toiture à un pan.  
Pour ce lavoir, lié à la vallée de l’Ouanne, le lavage s’effectue directement dans le 
milieu naturel. 
 
 
 
 
 
Intérêt : Le lavoir constitue un témoignage de la vie rurale d’autrefois. La 
commune compte plusieurs types de lavoirs (lavoir de bourg, de quartier et rural) 
qu’il apparaît intéressant de protéger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
C - Le lavoir de la rue de la Fontaine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : Le lavoir de la rue de la fontaine est un lavoir de bourg de grande 
taille.  
Ce lavoir en bois, comporte une imposante toiture à deux pans irréguliers. La 
forme octogonale de son bassin semi ouvert est plutôt rare. 
Son système d’alimentation est régulé par une vanne.  
 
 
Intérêt : Le lavoir constitue un témoignage de la vie rurale d’autrefois. La 
commune compte plusieurs types de lavoirs (lavoir de bourg, de quartier et rural) 
qu’il apparaît intéressant de protéger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
D - Le lavoir des Fontaines  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : Le lavoir des Fontaines est un lavoir de quartier avec bassin maçonné 
implanté dans la vallée de l’Ouanne. 
Son implantation est liée à la source qui alimente le ru de la Fontaine. 
Ce lavoir à un pan nécessitera une réhabilitation. 
 
 
Intérêt : Le lavoir constitue un témoignage de la vie rurale d’autrefois. La 
commune compte plusieurs types de lavoirs (lavoir de bourg, de quartier et rural) 
qu’il apparaît intéressant de protéger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
E - Le lavoir des Fontaines de Villiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description : Le lavoir des Fontaines de Villiers est un lavoir rural isolé implanté à 
l’emplacement d’une source qui alimente le ru des Moreaux. 
Ce lavoir en bois présente deux pans irréguliers. Il nécessite une réhabilitation. 
 
 
Intérêt : Le lavoir constitue un témoignage de la vie rurale d’autrefois. La 
commune compte plusieurs types de lavoirs (lavoir de bourg, de quartier et rural) 
qu’il apparaît intéressant de protéger. 
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